Le divorce

Le divorce est réglé par le Code civil luxembourgeois.

Il est complété d’une importante jurisprudence qui reflète l’évolution de la pratique du droit.

Il n’existe pas de procédure de médiation.

Explications.
LE DIVORCE POUR CAUSE DÉTERMINÉE

Il est réglé par les Art.234-274 CC. 

Il peut être motivé par :

· le comportement fautif d’un des époux (Art. 229 CC)
· une séparation de fait (Art. 230 CC) « continue et effective depuis au moins trois ans» et sans espoir de réconciliation

· La démence de l’un des conjoints n’est pas en elle-même une cause valable de divorce (2ème annexe jurisprudentielle à l’Art. 236 CC) ; cependant le divorce est possible « en cas de séparation de fait de plus de cinq ans due à l'état d'aliénation mentale paraissant incurable dans lequel se trouve l'autre époux et s'il ressort de cette situation que la désunion est irrémédiable » (Art.231 CC).

Procédure :

Elle est plus longue que pour le consentement mutuel.

La demande de divorce doit être formée « au tribunal de l'arrondissement dans lequel les époux auront leur domicile commun ou, à défaut, dans lequel la partie défenderesse a son domicile. » (Art. 234 CC). Le président du tribunal peut fixer des mesures provisoires.

Le divorce s’effectue en deux temps :

1. dissolution du mariage

2. liquidation du régime matrimonial (après le prononcé du divorce).

LE DIVORCE PAR CONSENTEMENT MUTUEL

(Art. 233 CC) « Le consentement mutuel et persévérant des époux, exprimé de la manière prescrite par la loi, sous les conditions et après les épreuves qu'elle détermine, prouvera suffisamment que la vie commune leur est insupportable, et qu'il existe, par rapport à eux, une cause péremptoire de divorce. »

Attention : (Art.275 CC) « Le consentement mutuel ne sera admis qu’après deux ans de mariage. Il ne sera point admis si l’un des époux a moins de vingt-trois ans. »

Procédure :

Le divorce par consentement mutuel (Art.275-294 CC) dure à peu près 6 mois ; les mesures provisoires sont fixées par les époux eux-mêmes qui doivent donc trouver au préalable un accord sur les questions patrimoniales, le droit de garde et le droit de visite des enfants, une éventuelle renonciation mutuelle à sa pension alimentaire (mais en aucun cas à celle des enfants).

ÉTRANGERS

Le Recueil des Loi Spéciales définit les juridictions « compétentes pour statuer sur les questions relatives au divorce, à la séparation de corps et à l’annulation du mariage des époux » dans les États membres de l’Union Européenne, à l’exception du Danemark.

Attention : Malte étant soumise au droit canonique, le divorce n’y existe pas.
La loi luxembourgeoise s’applique lorsque le Luxembourg est le pays de résidence stable du couple, que celui-ci soit luxembourgeois ou de nationalités différentes (16ème annexe jurisprudentielle à l’Art.229 CC).

Les tribunaux luxembourgeois sont également compétents pour prononcer des divorces selon la loi nationale d’un autre pays, mais dans des limites définies : « Ce principe n'est … admis qu'à condition que le demandeur ait dans le pays une résidence réelle, centre de ses affaires et d'une perdurance appréciable. » (1ère annexe jurisprudentielle à l’Art.234 CC).
Le Luxembourg est partie à la Convention de La Haye sur la reconnaissance des divorces et des séparations de corps du 1er juin 1970, entrée en vigueur le 14 avril 1991.

Divorces et séparations de corps sont reconnues (Art.2) sous des conditions de résidence et/ou de nationalité.

Attention : l’inscription du divorce sur les registres de l’état civil s’effectue sur demande.

CONSÉQUENCES DU DIVORCE

Les effets du divorce sont réglés par les Art.295-305 CC.

· Explications des conséquences pour les ex-époux et pour les enfants.

· Responsabilité parentale, notamment droit européen
Le Luxembourg a signé le 1er avril 2003, mais non ratifié la Convention de La Haye concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants.
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